
xiv Mémoire des Commifaires Anglos
VI I. Le Comte d'Eftrades, Ambaffdeur de Frai

à la Cour de la Grande-Bretagne, dans une Let
à Sa Maje Très-Chrétienne, datée de Londres le
mars 1662, remarque que les François (a) en coni
quence du Traité de Saint-Germain, avoient joui pai
blement de l'Acadie jufqu'en 1654, auquel temps
dit qu'Olivier Cromwelt, fous prétexte de Lettres <repréfailles, « envoya faire une defcente avec quat» vaiffeaux dans la rivière Saint -Jean, & (f) enfui
» prit les Forts d'Acadie. » Et dans l'article XXV<
Traité conclu à Wefminner en 1655 entre l'E'tat d'Aigleterre & la Couronné de France, il ent dit que I
trois Forts de (c) Pentagoet, de Saint-Jean & c
Port-royal avoient été demandes par l'Ambaflàdeur
Sa Majeflé Très -Chrétienne.

VIII. Ces trois Forts ainfi fpécifiés, furent potlors demandés par la Couronne de France comm


